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ACTE D’ENGAGEMENT 

MAI 2019 

MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

passé selon une procédure adaptée avec possibilité de négociation, 
en vertu des articles R.2123-1, R.2123-4 à R.2123-5 

du code de la commande publique 

Marché à tranches 

ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE 
 

CONSTRUCTION D’UNE CHAUFFERIE BIOMASSE 
ET REALISATION D’UN RESEAU DE CHALEUR 

 

QUARTIER DU MONTMARIN - VESOUL 
 

 

 

MARCHE n°2019-ENR 63 
 

 

 

 

 

 

SIED 70 
20 avenue des rives du lac 

70000 VAIVRE-ET-MONTOILLE 
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OBJET DU MARCHE 

Mission d’Assistance Technique à Maîtrise d’Ouvrage sur les volets techniques, juridiques, financiers 
et communication relative à la construction d’une chaufferie biomasse et la réalisation d’un réseau de 
chaleur dans le quartier du Montmarin à Vesoul. 

ENTITÉ ADJUDICATRICE 

SIED 70 

20 avenue des rives du lac 

70000 VAIVRE-ET-MONTOILLE 

Tél : 03.84.77.00.00 

E-mail : contact@sied70.fr 

PERSONNE REPRESENTANT L’ENTITE ADJUDICATRICE 

Le Président du SIED 70 

Monsieur Jacques ABRY 

ORGANISME CHARGE DES PAIEMENTS 

* Ordonnateur : le Président du SIED 70 

* Comptable assignataire des paiements : M. le Receveur 

Trésorerie de VESOUL 

      9 place du 11e chasseur 

      70014 VESOUL CEDEX 
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ARTICLE 1 : CONTRACTANTS 

1.1 - LE TITULAIRE EST UNE PERSONNE PHYSIQUE 

Je soussigné(e), contractant unique, engageant ainsi ma personne, désignée dans le marché sous le 

nom « LE TITULAIRE » 

M. ……………………………………………………………………….……………………………………………………………………………… 

agissant en mon nom personnel, 

domicilié(e)…………………………………………………………………………………………………………………….……………………. 

………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………… 

Adresse électronique nécessaire aux notifications par échanges dématérialisés faites par le maître 

d'ouvrage conformément à l'article 9.2 du règlement de consultation : 

……………………………………………………………………….………………………………………………………………………………… 

Immatriculé(e) à l’INSEE : 

 Numéro de SIRET : …………………………………………………………………………...……………………………………. 

 Code de la nomenclature d’activité française (NAF) : ……………………………………………………………… 

Numéro d’identification au registre du commerce : ……………………………………………………………………………. 

après avoir pris connaissance du cahier des clauses particulières et des documents qui sont 

mentionnés au présent acte d'engagement, 

M'ENGAGE, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions des documents visés 

ci-dessus à exécuter les prestations définies ci-après, aux conditions qui constituent mon offre. 

AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que je suis titulaire d'une police 

d'assurance garantissant l'ensemble des responsabilités que j'encours : 

Compagnie : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° Police : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

CONFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que les sous-traitants proposés à 

l’article « Sous-traitance » ci-après répondent aux conditions ci-dessus et qu’ils sont également 

titulaires de polices d’assurances garantissant les responsabilités qu’ils encourent. 

1er sous--‐traitant   2ème sous--‐traitant 

Compagnie :   ……………………….......   ………………………........ 

N° police :   ……………………….......   ……………………………… 

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si l’attribution du marché a lieu dans un délai de 90 

(quatre-vingt-dix) jours à compter de la date limite de réception des offres. 
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1.2 CONTRACTANT (LE TITULAIRE EST UNE PERSONNE MORALE) 

Je soussigné(e), contractant unique, engageant ainsi la personne morale désignée ci-dessous, désignée 

dans le marché sous le nom « LE TITULAIRE » 

M. ……………………………………………………………………….………………………………………………………….…………………… 

agissant au nom et pour le compte de la société dénommée : ……………………………………………………………. 

ayant son siège social : ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………… 

Adresse électronique nécessaire aux notifications par échanges dématérialisés faites par le maître 

d'ouvrage conformément à l'article 9.2 du règlement de consultation : 

……………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………… 

Forme de la société ....................................................... Capital .............................................................. 

Immatriculée à l’INSEE : 

 Numéro de SIRET : …………………………………………………………………………...……………………………………. 

 Code de la nomenclature d’activité française (NAF) : ……………………………………………………………… 

Numéro d’identification au registre du commerce : ……………………………………………………………………………. 

après avoir pris connaissance du cahier des clauses particulières et des éléments qui sont mentionnés 

dans l'acte d'engagement, 

M'ENGAGE, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions des documents visés 

ci-dessus à exécuter les prestations définies ci-après, aux conditions qui constituent mon offre. 

AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que la Société pour laquelle j'interviens, 

est titulaire d'une police d'assurance garantissant les responsabilités qu'elle encourt : 

Compagnie : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° Police : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

CONFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que les sous-traitants proposés à l'article 

« Sous-traitance » ci-après répondent aux conditions ci-dessus et qu'ils sont également titulaires de 

polices d'assurances garantissant les responsabilités qu'ils encourent. 

1er sous--‐traitant   2ème sous--‐traitant 

Compagnie :   ……………………….......   ………………………........ 

N° police :   ……………………….......   ……………………………… 

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si l’attribution du marché a lieu dans un délai de 120 

jours à compter de la date limite de réception des offres finales. 
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1.3 CONTRACTANT (LE TITULAIRE EST UN GROUPEMENT DE PERSONNES)  

NOUS soussignés, 

 cotraitants conjoints 

 cotraitants solidaires 

engageant ainsi les personnes physiques ou morales ci-après, désignées dans le marché sous le nom 

« LE TITULAIRE » 

 1er cocontractant 

(Cas d'une personne morale) 

M. ……………………………………………………………………….……………………………………………………………………………… 

agissant au nom et pour le compte de la société dénommée : ……………………………………………………………. 

ayant son siège social : ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………… 

Forme de la société : ..................................................... Capital : ............................................................ 

Immatriculée à l’INSEE : 

 Numéro de SIRET : …………………………………………………………………………...……………………………………. 

 Code de la nomenclature d’activité française (NAF) : ……………………………………………………………… 

Numéro d’identification au registre du commerce : ……………………………………………………………………………. 

Adresse électronique nécessaire aux notifications par échanges dématérialisés faites par le maître 

d'ouvrage conformément à l'article 9.2 du règlement de consultation : 

……………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………… 

 (Cas d'une personne physique) 

M. ……………………………………………………………………….…………………………………….………………………………………… 

Agissant en mon nom personnel, 

Domicilié(e) à …………………………………………………………………………………………………….………….……………………. 

et immatriculé(e) au RCS de : ………………………………………………… sous le n° : ………………………………………… 

 La société (cas de la personne morale) …………………..…………..., représentée par M ……………………….….. 

ou M …………………………………….….. (cas de la personne physique), dûment mandaté(e) à cet effet, est le 

mandataire du groupement conjoint, solidaire de chacun des membres du groupement pour ses 

obligations contractuelles à l’égard de la maîtrise d’ouvrage, 

 La société (cas de la personne morale) ………………………..………., représentée par M ……………………….….. 

ou M …………………………………….….. (cas de la personne physique), dûment mandaté(e) à cet effet, est le 

mandataire du groupement conjoint, 

 La société (cas de la personne morale) ………………………..………., représentée par M ……………………….….. 

ou M …………………………………….….. (cas de la personne physique), dûment mandaté(e) à cet effet, est le 

mandataire du groupement solidaire. 
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Adresse électronique nécessaire aux notifications par échanges dématérialisés faites par le maître 

d'ouvrage conformément à l'article 9.2 du règlement de consultation : 

……………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………… 

 2ème cocontractant 

(Cas d'une personne morale) 

M. ……………………………………………………………………….……………………………………………………………………………… 

agissant au nom et pour le compte de la société dénommée : ……………………………………………………………. 

ayant son siège social : ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………… 

Forme de la société : ..................................................... Capital : ............................................................ 

Immatriculée à l’INSEE : 

 Numéro de SIRET : …………………………………………………………………………...……………………………………. 

 Code de la nomenclature d’activité française (NAF) : ……………………………………………………………… 

Numéro d’identification au registre du commerce : ……………………………………………………………………………. 

Adresse électronique nécessaire aux notifications par échanges dématérialisés faites par le maître 

d'ouvrage conformément à l'article 9.2 du règlement de consultation : 

……………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………… 

(Cas d'une personne physique) 

M. ……………………………………………………………………….….…………………………………………………………………………… 

agissant en mon nom personnel, 

Adresse : ……..……………………………………………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………… 

et immatriculé(e) au RCS de : …………………………………… sous le n° : …………………………………….……………… 

Adresse électronique nécessaire aux notifications par échanges dématérialisés faites par le maître 

d'ouvrage conformément à l'article 9.2 du règlement de consultation : 

……………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………… 

 3ème cocontractant 

(Cas d'une personne morale) 

M. ……………………………………………………………………….……………………………………………………………………………… 

agissant au nom et pour le compte de la société dénommée : ……………………………………………………………. 

ayant son siège social : ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………… 

Forme de la société : ..................................................... Capital : ............................................................ 

Immatriculée à l’INSEE : 
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 Numéro de SIRET : …………………………………………………………………………...……………………………………. 

 Code de la nomenclature d’activité française (NAF) : ……………………………………………………………… 

Numéro d’identification au registre du commerce : ……………………………………………………………………………. 

Adresse électronique nécessaire aux notifications par échanges dématérialisés faites par le maître 

d'ouvrage conformément à l'article 9.2 du règlement de consultation : 

……………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………… 

 (Cas d'une personne physique) 

M. ……………………………………………………………………….….…………………………………………………………………………… 

agissant en mon nom personnel, 

Adresse : ……..……………………………………………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………… 

et immatriculé(e) au RCS de : …………………………………… sous le n° : …………………………………….……………… 

Adresse électronique nécessaire aux notifications par échanges dématérialisés faites par le maître 

d'ouvrage conformément à l'article 9.2 du règlement de consultation : 

……………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………… 

après avoir pris connaissance du cahier des clauses particulières et des éléments qui sont mentionnés 

dans l'acte d'engagement, 

NOUS ENGAGEONS, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions des 

documents visés ci-dessus à exécuter les prestations définies ci-après, aux conditions qui constituent 

l’offre du groupement que nous avons constitué, 

AFFIRMONS, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que nous sommes titulaires d'une 

police d'assurance garantissant l’ensemble des responsabilités que nous encourons : 

 1er cocontractant 2nd cocontractant 3ème cocontractant 

Compagnie …………………………. ……………………………... ……………………………… 

N° de police …………………………. ……………………………... ……………………………... 

CONFIRMONS, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que les sous-traitants proposés à 

l'article « Sous-traitance » ci-après répondent aux conditions ci-dessus rappelées et qu'ils sont 

également titulaires de polices d'assurances garantissant les responsabilités qu'ils encourent. 

1er sous--‐traitant   2ème sous--‐traitant 

Compagnie :   ……………………….......   ………………………........ 

N° police :   ……………………….......   ……………………………… 
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L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si l’attribution du marché a lieu dans un délai de 90 

jours à compter de la date limite de réception des offres finales. 

ARTICLE 2 : DELAIS D’EXECUTION  

La durée d’exécution globale prévisionnelle du marché est de cinquante-quatre (54) mois, à compter 
de la notification du marché. 

Le marché ne sera pas reconduit. 

Les délais d’exécution pour chacune des tranches, fixés par le candidat, sont les suivantes (joindre une 
annexe détaillant le planning d’exécution de chaque tranche) : 

 Tranche ferme : 

Le candidat propose un délai d’exécution de ______________ mois pour la tranche ferme ; 

Le délai d’exécution de la tranche ferme part de la notification du marché. 

 Tranche optionnelle n°1 : 

Le candidat propose un délai d’exécution de ______________ mois pour la tranche optionnelle n°1 ; 

Les délais d’exécution de la tranche optionnelle partent à compter de la date fixée par la décision 
d’affermissement de la tranche ferme qui sera notifiée au titulaire par un courrier envoyé en 
recommandé avec accusé de réception, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de la tranche 
précédente. 

Le SIED 70 se réserve la possibilité de ne pas affermir la tranche optionnelle, si à l’issue de la tranche 
ferme, il décide de ne pas donner suite à l’opération. 

Aucune indemnité ne sera attribuée par le SIED 70 pour compenser l’absence d’affermissement de 
tranche optionnelle. 

Aucune indemnité d’attente n’est également prévue en cas de retard dans l‘affermissement. 

ARTICLE 3 : CONDUITE DES PRESTATIONS 

Les personnes physiques chargées de l'exécution des prestations sont désignées ci-après : 

 

Nom et prénom du chef de projet : …………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Nom et prénom de la personne physique : …………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Fonction : ……………………………………………………………………………………………………………………………..…………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Nom et prénom de la personne physique : …………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Fonction : ……………………………………………………………………………………………………………………………..…………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Nom et prénom de la personne physique : …………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Fonction : ……………………………………………………………………………………………………………………………..…………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

ARTICLE 4 : PRIX 

4.1. MODALITES DE VARIATION DES PRIX 

La tranche ferme est à prix ferme et actualisable uniquement si un délai supérieur à trois mois s’écoule 
entre la date à laquelle le candidat a fixé son prix dans l’offre et la date de début d’exécution de sa 
prestation. 

La tranche optionnelle n°1 est à prix actualisable et révisable annuellement à la date anniversaire 
d’affermissement de la tranche. 

Les conditions de variation sont définies à l’article 7.4 du CCP. 

La présente offre est établie sur la base des conditions économiques en vigueur, au mois de 

______________ 2019 (mois M0). 

4.2. MONTANT DE L’OFFRE  

Les prestations faisant l’objet du marché seront rémunérées par application d’un prix global et 
forfaitaire. 

Le montant de l’offre comprend l’ensemble des dépenses nécessaires à l’exécution du marché : visites, 
réunions, déplacements… 

Le coût prévisionnel des travaux est de 6 500 000 € HT. 

Le détail des prix forfaitaires pour chaque tranche est indiqué en annexe 1 du présent acte 
d’engagement. 
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 Pour la tranche ferme 

 

Total tranche ferme HT 

 

……………………………….....……….……………..………. € 

TVA (20,0 %) 

 

……………………………….....……….……………..………. € 

Total tranche ferme TTC 

 

……………………………….....……….……………..………. € 

 

 

Montant TTC en toutes lettres 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

.……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

En cas de groupement conjoint ou de groupement solidaire avec répartition des paiements, le prix est 
réparti entre les cotraitants de la façon suivante : 

Prestations Désignation des cotraitants Montant H.T. 

   

   

   

   

  



  
 

AE – ATMO Chaufferie biomasse et réseau de chaleur du Quartier du Montmarin - VESOUL 11/20 

 Pour la tranche optionnelle n°1 

 

Total tranche optionnelle n°1 HT 

 

……………………………….....……….……………..………. € 

TVA (20,0 %) 

 

……………………………….....……….……………..………. € 

Total tranche ferme TTC 

 

……………………………….....……….……………..………. € 

 

 

 

Montant TTC en toutes lettres 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

En cas de groupement conjoint ou de groupement solidaire avec répartition des paiements, le prix est 
réparti entre les cotraitants de la façon suivante : 

Prestations Désignation des cotraitants Montant H.T. 

   

   

   

   

 

  



  
 

AE – ATMO Chaufferie biomasse et réseau de chaleur du Quartier du Montmarin - VESOUL 12/20 

4.3. SOUS-TRAITANCE 

Le titulaire : 

   n’envisage pas de sous-traiter l’exécution de certaines prestations. 

   envisage de sous-traiter l'exécution de certaines prestations. 

Dans le cas de sous-traitance, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que 
le titulaire, mandataire ou cotraitant envisage de faire exécuter par des sous-traitants payés 
directement et les noms de ces sous-traitants ; le montant des prestations sous-traitées indiqué dans 
le tableau constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra céder ou 
présenter en nantissement. 

Le titulaire annexe au présent acte d'engagement les actes spéciaux de chacun des sous-traitants (cf 
modèle ci-joint). Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et 
d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée 
acceptée par la notification du contrat et qui prendra effet à la date de notification. 

  Cas d’une entreprise unique : 

Nature de la prestation Tranche 
concernée 

Sous-traitant devant 
exécuter la prestation 

Montant de la 
prestation T.T.C 

    

    

    

    

  TOTAL =  

  Cas d’un groupement : 

Entreprise 

sous-traitée 

Tranche 
concernée 

Nature de la 
prestation 

Sous-traitant 
devant exécuter 

la prestation 

Montant de la 
prestation T.T.C 

     

     

     

     

   TOTAL =  
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4.4. CESSION DE CREANCES 

En conséquence des prestations sous-traitées, le montant maximal des créances qui pourront être 
présentées au nantissement ou cédées sera respectivement de : 

  Cas d’une entreprise unique ou d’un groupement solidaire sans répartition des paiements 

Tranche Montant maximal 

Tranche ferme  

Tranche optionnelle n°1  

  Cas d’un groupement conjoint ou d’un groupement solidaire avec répartition des 

paiements 

Désignation de l’entreprise et des prestations sous-traitées 
pour la tranche ferme 

Montant maximal 

  

  

  

  

Désignation de l’entreprise et des prestations sous-traitées 
pour la tranche optionnelle n°1 

Montant maximal 
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ARTICLE 5 : AVANCE 

Une avance est prévue dans les conditions fixées par l’article 8.2 du CCP, sauf renonciation expresse 
des bénéficiaires indiquée ci-dessous. 

Le taux de l’avance est fixé à 5 %. 

L’avance sera calculée, en fonction de la durée du marché, dans les conditions définies à l’article cité 
précédemment. 

Titulaire unique ou mandataire  .............................. …………….  refuse de percevoir l’avance 

Deuxième cotraitant, l’entreprise  .......................... …………….  refuse de percevoir l’avance 

Troisième cotraitant, l’entreprise ........................... …………….  refuse de percevoir l’avance 

L’attention des candidats est attirée sur le fait que si aucun choix n’est fait, l’entité adjudicatrice 
considérera que le prestataire accepte de percevoir l’avance. 

L’avance sera versée et résorbée dans les conditions fixées par l’article 8.2 du CCP. 

Le délai maximum de paiement des avances est de 30 jours, à compter des dates suivantes : 

 Notification du marché pour la tranche ferme ; 

 Notification de l’affermissement pour les tranches optionnelles ; 

ARTICLE 6 : REGLEMENT DES COMPTES 

6.1. DELAI DE REGLEMENT 

Le délai de règlement des acomptes, des règlements partiels définitifs ou du solde est de 30 (trente) 
jours, à compter de la réception de la demande de paiement par l’entité adjudicatrice. 

Le taux d’intérêts moratoires est fixé à l’article R.2192-31 du code de la commande publique. 

6.2. MODE DE REGLEMENT 

Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché par virement (joindre un RIB), 
établi à l’ordre de : 

  Cas d’un titulaire unique : 

DESIGNATION DU TITULAIRE REFERENCES BANCAIRES 

Nom de l'entreprise 

 

Raison sociale 

 

Adresse 
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  Cas d’un groupement solidaire sans répartition des paiements : 

DESIGNATION DU MANDATAIRE REFERENCES BANCAIRES 

Nom de l'entreprise 

 

Raison sociale 

 

Adresse 

 

 

  Cas d’un groupement conjoint : 

DESIGNATION DES COTRAITANTS 
PRESTATIONS CONCERNEES ET 

MONTANT en HT 
REFERENCES BANCAIRES 

Nom de l'entreprise 

 

Raison sociale 

 

Adresse 

  

Nom de l'entreprise 

 

Raison sociale 

 

Adresse 

  

Nom de l'entreprise 

 

Raison sociale 

 

Adresse 

  

Nom de l'entreprise 

 

Raison sociale 

 

Adresse 
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  Cas d’un groupement solidaire avec répartition des paiements : 

Cette possibilité de répartition des paiements ne saurait remettre en cause la solidarité des membres 
du groupement. 

DESIGNATION DES 
COTRAITANTS 

TRANCHE 
CONCERNEE 

PRESTATIONS 
CONCERNEES ET 
MONTANT en HT 

REFERENCES BANCAIRES 

Nom de l'entreprise 

 

Raison sociale 

 

Adresse 

 

   

Nom de l'entreprise 

 

Raison sociale 

 

Adresse 

 

   

Nom de l'entreprise 

 

Raison sociale 

 

Adresse 

 

   

Nom de l'entreprise 

 

Raison sociale 

 

Adresse 

 

   

ARTICLE 7 : PIECES A FOURNIR PAR LE COTRAITANT 

En cas d’attribution du marché, le candidat unique ou chaque cotraitant s’engage à produire, à la 
conclusion du marché, les pièces mentionnées aux articles R. 2143-9 à R. 2143-13 du code de la 
commande publique. 

Le candidat unique ou chaque cotraitant s’engage à produire, tous les 6 (six) mois jusqu’à la fin de 
l’exécution du marché, les pièces mentionnées aux articles D 8222-5 ou D 8222-7 et 8 et D 8254-2 à 5 
du Code du travail. 

Les attestations d’assurance sont à produire dans les conditions indiquées à l’article 11 du CCP. 
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Les documents établis par des organismes étrangers sont rédigés en langue française ou accompagnés 
d’une traduction en français. 

Le candidat est informé de ce que la non-production de ces pièces emportera rejet de son offre et son 
élimination ou résiliation du marché. 

 

 

Fait en …….. originaux, 

 

A ………………………………………………………..………………….. , le …………………..………………………………….. 2018 

Mention(s) manuscrite(s) 

« Lu et approuvé » 

Signatures(s) du (ou des) titulaire(s) ou du mandataire dûment habilité par un pouvoir (ci-joint) des 
cotraitants 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 8 : APPROBATION DU MARCHE 

La présente offre est acceptée. 

Les sous-traitants proposés à l’article 4.3 ci-dessus et dans les actes de sous-traitance annexés au 
présent acte d’engagement sont acceptés comme ayant droit au paiement direct dans les conditions 
indiquées. 

 

 

A VAIVRE-ET-MONTOILLE, le …………………..………………………………….. 2019 

 

Monsieur Jacques ABRY, 

Président du SIED 70 

 

 

 

 

 

Liste des pièces en annexe : 

- 1 - Décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) 
- 2 - Acte spécial de sous-traitance  
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Annexe 2 à l’acte d’engagement 
 

ACTE SPECIAL DE SOUS-TRAITANCE 
 

 Annexe à l’acte d’engagement en cas de sous-traitance valant demande d’acceptation d’un sous-
traitant et d’agrément de ses conditions de paiement. 

 

 Demande d’acceptation d’un sous-traitant et d’agrément de ses conditions de paiement en cours 
de marché. 

L’exemplaire unique du marché ou le certificat de cessibilité a-t-il été restitué ? 

 OUI        NON 

Entité adjudicatrice : SIED 70 

Personnes habilitées à donner les renseignements sur l’état d’avancement du marché du sous-
traitant : 

……… .................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

Organisme chargé des paiements : Trésorerie de Vesoul 

Marché : 

Objet : Assistance Technique à Maîtrise d’Ouvrage pour la construction d’une chaufferie biomasse et 
la réalisation d’un réseau de chaleur dans le quartier du Montmarin à Vesoul. 

Titulaire : .........................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

Prestations sous-traitées : 

Nature : ............................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

Durée :  ............................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

Montant H.T. : .................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

Montant TVA comprise : .................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  
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Sous-traitant : 

Nom, raison ou dénomination sociale : ....................................................................................  

 ............................................................................................................................................  

Entreprise individuelle ou forme juridique de la société : ........................................................  

Immatriculée à l’INSEE : 

1. Numéro de SIRET : ..........................................................................................................  

2. Code nomenclature activité française (NAF) : ................................................................  

3. Numéro d’identification au registre du commerce : ......................................................  

Adresse :....................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................  

Compte à créditer (établissement de crédit, agence ou centre, numéro de compte) : ...........  

 ............................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................  

Condition de paiement du contrat de sous-traitance : 

Avance : 

 Le sous-traitant souhaite bénéficier de l’avance telle que prévue à l’article 87 du code des marchés 
publics de 5 % du montant des prestations sous-traitées. 

 Le sous-traitant refuse de bénéficier de l’avance 

Modalités de calcul et de versement des acomptes : .....................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

Date (ou mois) d’établissement des prix : .......................................................................................  

Modalités de variation des prix : .....................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses : ...................  

 .........................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

Capacités professionnelles, financières et techniques du sous-traitant : 

 .........................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  

 .........................................................................................................................................................  
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Cession des droits de propriété intellectuelle 

Le titulaire affirme avoir obtenu dans la convention de sous-traitance, la cession ou la concession des 
droits de propriété intellectuelle sur les résultats qui seront réalisés par le sous-traitant, dans les 
conditions identiques à celles prévues dans son marché et lui permettant de rétrocéder ces droits à 
l’entité adjudicatrice à l’issue du marché. 

 
 

A  .............................................................................. ., le …………………………………………….......………… 201…. 

Le titulaire du marché ou le mandataire du groupement :  ....................................................................... 

 
 
 
 
 
 

A  .............................................................................. ., le …………………………………………….........……… 201…. 

Le sous-traitant :  ........................................................................................................................................ 

 
 
 
 
 
 

A VAIVRE-ET-MONTOILLE ........................................ , le …………………………………………….......………… 201…. 

Le Président du SIED 70, M. Jacques ABRY 

 
 
 
 
 
 
 

Il est rappelé aux sous-traitants que s’ils souhaitent sous-traiter les prestations qui leurs ont été 
confiés, ils devront faire accepter et agréer leurs sous-traitants en produisant l’ensemble des 
informations portées sur cet acte spécial. 

A défaut d’obtenir une délégation de paiement du maître d’ouvrage, une caution devra être produite 
dans un délai de 8 jours de l’acception de leur sous-traitant. La non-production de cette copie de la 
caution au représentant du maître d’ouvrage empêche l’exécution des prestations par le sous-traitant 
indirect. 

Par ailleurs, les sous-traitants, quel que soit leur rang, ne peuvent commencer à intervenir que sous 
réserve de leur acceptation et de leur agrément. 

Pièces à joindre à l’acte spécial : 

Déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction d’accéder 
aux marchés publics ; 

Les mêmes que celles demandées au candidat. 


